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TiQ Prociirour-GéiK^ral ol le Solli-

cittîiir (îHiu'i.al viiiiiiiiiiU (1(! nous (lé-

claror (|u'ils cousiilèri-iit coiiitn'! in

jiit'icusi) \n pruposilioii inaiiUoiiuiil

!iOU8-coiisi(lt';ration ; im(>ossil)le de
uier qu'ils oui raison.

D(;i)uis It! coiruiu'iicenieiit do ce
débat, pliisi(!iirs oraliiiirs oui dé-

monlrô (juiî i:r' qui s'i^sl passé outre
los niiuislnis cL les avocats du gou-
viMMUiinoul dans cetlo allaire, doit

('lie oousidrii! couiino couuiiuuica-
tioii pIivili^i^';o. Cl'tîsl ropiuion qu'à

oxpriuiéu l'iiou. dépiilé de Mé^'aulio.

(lelui ci du nioius U3 stira |>as accuse
d(! pailialilé en laveur du gouverne-
ment.

Si l'on pouvait donuuidor le [)io-

jt'l (1<! la déclarai ion daus la cause
des Tauncricf^, i'ou aurait aussi hieu

le di'oil d(; coiin;.Un; tout ce qu'à pu
dii'e chacun les luiuistres ou avocats
qui se soûl occi'pés de la cause,

peudaul quils ueliberaient sur la

nianière d'iuteulor l'actiou t;t de
conduire 1<! iiroccs. Ku coiifronta:it

eu projet avec la ilé. l'/ratiou, itdle

(lu'eilo a été signiliée, on aurait le

ilroit de demanli); qui a laiton suj^

j^értî it'l cliau.i.'i'uiMit, qui a voulu
que ceci lui aj )iil.' et iiui.' cela l'iH

it.lraiiclie. Llion. depnie de Lolbl-

ort5 (!t ceux (pu appuient sa île

mande, seraiiMil uièui" ol»li;:i's de
l'ousserjusiiue là leurs perqnisitunis,

[lour alleindre leur lin!.. Uar (jue

(leuvent-ils vouloir '.' Si ce u'et.1

coudauuisr les auleuis d'altéralioiis

qui leur parailraienl nuisibles à la

(•anse. Or, coniiiie ils ne voudrai(Mil

pas, sans doute, l'aire portei' aux
ministres la respourabiliu) <le cliau-

gcmeiils qiu auraient été laits sur la

su},'!j;esti(i:i ihis avocats, ils m; pour-

laieiit coiiiiailre à qui décernor le

l)làine ïaiis laiie toute une encjutite.

l>.uis plusieurs cas penl-ètri!, pour
ne pas s'tvxr.oser à coudaniiier in-

jnstenieiit, il b'ur l'aiidrail deman-
der compte l'i s'eiMinérir des motifs
ui' l(dlt> ou telles altérations.

Un voit de suite à quoi l'oti arri-

vt rail : il doit y avoir, dans cette

Chambre, p'U de députés (]ui soient

disp'ises a se n'uilie aussi ion. Si,

dans une lelli; uiatiôie, le caractère

honorable d'un miiiislre ne pim-

vani p is être pris i ii co;>si'.'éraliou

sa position dt! miuintrj, du moins,
devrait lo proté,!.;er.

Il n'est pas besoin do dire (ine la

produclion des dojuuKjuls demandés
ne peut f»as otr.s utile à lacaujO,

—

car persituue n'i^nioie que le dossier

doit rester tel qu'il est, otciu'on ne
peut y ajoute:' ni retrancher un iota.

li'hoii. député lie Shiirord, l'ei-

gnant di; nous ci'oi o. dans iini> posi-

tion dillicile, voulait nous l'aire

compifiidre que c'est iiliHot notre

faille que l>>. sienne, nous a dit:
" tel qu'on fait t-oii lit,.,'ii se ,:ouche."

Ces paroles me fout piuisiu- (|iie l'hon.

dé[»iité et ses anis oui bien mal fait

iiMir ht ;
car ils ciia!ij;enl si souvent

de [lusiliou ipiil t;st évident qu'ils

ne se trouvciit pis à l'aise.

En t'il'.'t, di's les [in-inières séances

de ciMle session, le cliff de ro[ipooi

lion lions a d:t qu'il ne coiiseilUn'ail

jamais de porter eu a[);)el le juj;e-

meiit rendu dans l'airiirt! des Tau
neries, [ii.ce que, d'aines lui, l'ac

lioii avait été mai intenté..'. Avant
cela, les journaux de l'op^'ositiou

av.iieiit exiiiniié la même opiiucu.

Anjourd'hui, c'est bien diirereut:

L'iioii. iniiinbri! sérail favor ible à un
ai)[)el 1 l'ourquoi ce clian;,'einenl ''

l'arci-que le Procureur-Gmiéral a
dei'Iare à la Cli i;!ibre (|ue les avo-
cats du ^oev.'i ueiuiiul oui canseillé

de prendre l'appel. M. lis l'honora-

ble membre n'a pas uu''uie vu cette

oiiiiiiou ; il ne siu |)asci)muient elle

est motivee, et déjà il c'st [irèt à la

siiivre ! Il abaudouin' ropiuion qu'il

a énoncée si emphatiquement et

que tous ses amis partageaient avec
lui !

Knlin! il vent suivre aveugle
ment l'opinion des avocats chargé
de la cause : c'est sou aU'aire. Mais
ils faudra qu'il esse de dire que
l'arliou a été m;il iiiienlée, il devra
reconnaître qu la déclaration est

sufiisamment libellé'!, et que la

cause a été bien conduite
; car les

avocats sont d'opinion que la procé-

dure a été bien faite et que la cause


